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ARTICLE 22
|. — Supprimer I’ alinéa 5.

[1. — En conséquence, supprimer I’ alinéa 13.

EXPOSE SOMMAIRE

Alors que le Premier ministre ne cesse de valoriser |e paritarisme et la démocratie sociale, le présent
amendement réduit |e réle des organisations national es représentatives, en supprimant leurs avis sur
des dimensions crucial es puisque touchant au financement des établissements de santé. Le présent
amendement propose donc de les réintroduire, et de rendre leurs avis sur les dotations et montants
obligatoires.
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